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Directives relatives à la participation

Situation initiale :
Le Volkstheater Festival Meiringen (VTF) nomme chaque année huit productions théâtrales dans le cadre d'un concours de quatre jours pour la « Meringue d'Or ». Les prix sont décernés par le jury pour une 


« performance exceptionnelle ».

La commission théâtrale (TK) du VTF est composée d'experts reconnus dans le domaine du théâtre populaire. Elle assiste à chaque production inscrite et propose au comité d'organisation huit productions pour la nomination. Les décisions sont prises par l'ensemble de la commission sur la base d'évaluations standardisées d'au moins deux membres de la TK.
Groupe cible
Le VTF s'adresse en premier lieu aux groupes de théâtre non professionnels qui ne pratiquent pas le théâtre (exclusivement ou majoritairement) pour gagner leur vie. Sont considérées comme professionnels du théâtre les personnes qui tirent plus de 50 % de leurs revenus du théâtre. Les productions d'une durée d'une soirée sont invitées. La qualité de la production est déterminante pour une nomination.

Nous définissons le théâtre populaire comme un théâtre issu du peuple et destiné au peuple. Le théâtre populaire doit être aussi diversifié que le peuple lui-même. Tous les genres sont possibles, tous les thèmes peuvent être abordés. Qu'il soit drôle ou triste, profond ou divertissant, seuls la qualité du travail et de la mise en scène ainsi que le grand engagement de toutes les personnes impliquées sont déterminants pour une invitation au VTF.
Mise en scène du théâtre professionnel
De plus en plus de troupes non professionnelles font appel à des metteurs en scène issus du théâtre professionnel. Qu'il s'agisse de mise en scène professionnelle, autonome ou amateur, tout est permis au festival. Là encore, c'est la qualité de la mise en scène qui est déterminante.
Artistes du théâtre professionnel
Le mélange entre acteurs professionnels et amateurs est de plus en plus fréquent dans le milieu théâtral suisse. C'est pourquoi les productions dans lesquelles se produisent des artistes appartenant au théâtre professionnel selon la définition donnée au point « Groupe cible » sont également admises. Cela vaut indépendamment du fait que les personnes concernées aient suivi et terminé une formation théâtrale. Toutefois, la proportion d'acteurs issus du théâtre professionnel ne doit pas dépasser 50 %. Le remboursement des frais n’est pas considéré comme une rémunération au sens du théâtre professionnel. Lors de l'inscription, il convient d'indiquer le nombre d'acteurs issus du théâtre professionnel participant à la production.
Récompense des participants issus du théâtre professionnel

Lors de la sélection des lauréats, le jury du VTF tient compte du fait qu'il s'agisse ou non de personnes issues du théâtre professionnel. Dans le cas des prix collectifs, celles-ci peuvent être intégrées. Dans le cas des prix individuels, elles ne sont pas prises en compte, sauf si le jury décide d'attribuer un prix spécial.
Participation répétée d'un groupe au festival

En principe, un groupe qui a déjà participé une fois au VTF peut s'inscrire à nouveau pour y participer. Si la commission technique émet des évaluations similaires entre deux productions pour lesquelles un groupe a déjà participé au VTF, le nouveau groupe sera pris en considération.


